LE DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE
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1. Qu’est-ce que le démarchage téléphonique ? 
Le démarchage téléphonique est défini par le code de la consommation (article L. 221-12). Il désigne les démarches commerciales effectuées par un professionnel auprès d’individus (les consommateurs) par téléphone. Le but est de proposer des produits ou services, sans que le consommateur ne l’ait expressément demandé. Il s’agit donc d’une prospection téléphonique non sollicitée.
2. Les abus et pratiques interdites
Certaines pratiques rendent le démarchage téléphonique abusif et illégal. Le code de consommation encadre strictement ces comportements afin de protéger le consommateur (articles L. 223-1 à L. 223-3). Sont considérés comme un démarchage abusif et illégal :
· Les appels non sollicités sans consentement
Un appel peut être considéré comme abusif si le consommateur n’a jamais donné son consentement pour être contacté.
· Jusqu’au 10 août 2026, le démarchage téléphonique reste en principe autorisé sans consentement préalable, sauf si le consommateur s’y est opposé (notamment via la liste Bloctel) ou dans certains secteurs spécifiques où il est interdit (secteur de la rénovation énergétique par exemple).
· En revanche, à partir du 11 août 2026, la loi interdit tout démarchage téléphonique sans le consentement préalable, libre et éclairé du consommateur, sauf en cas de relation contractuelle préexistante.
Exemple : Une compagnie d’assurance appelle un particulier pour lui proposer un nouveau contrat alors que celui-ci n’a jamais demandé à être contacté. Avant août 2026, cet appel peut être légal s’il respecte les règles en vigueur ; après cette date, il devient en principe interdit en l’absence de consentement préalable.
· La fréquence excessive
Un professionnel ne peut pas contacter un consommateur plus de quatre fois sur une période de 30 jours calendaires.
Exemple : Un fournisseur d’énergie appelle un particulier six fois en l’espace de deux semaines pour promouvoir une offre. Ces appels répétés constituent un harcèlement téléphonique et sont interdits par la loi.
· Les horaires non respectés
Les appels ne peuvent être effectués que du lundi au vendredi, hors jours fériés, entre 10h et 13h et entre 14h et 20h (Article L. 121-17 du Code de la consommation).

Exemple : Un démarcheur commercial appelle à 21h un particulier pour vendre un abonnement Internet. Cet appel est illégal, car il ne respecte pas les plages horaires autorisées.


· L’absence d’identification
Le professionnel doit obligatoirement se présenter et identifierindiquer l’entreprise qu’il représente dès le début de l’appel, conformément au Décret n°2008-121 du 15 février 2008.	Comment by Mathieu Rouy: indiquer? 

Exemple : Un vendeur contacte un particulier sans se présenter, ni indiquer le nom de son entreprise, et commence directement à parler d’une offre commerciale. Cette pratique est interdite, car elle empêche le consommateur de savoir à qui il a affaire.
3. Droits du consommateur
Pour encadrer le démarchage téléphonique, la loi reconnaît quatre protections essentielles prévues pour le consommateur :
a) Liste d’opposition Bloctel
La liste d’opposition Bloctel est un dispositif créé en 2016 (décret n° 2016‑360 du 25 mars 2016) permettant aux consommateurs de s’opposer gratuitement au démarchage téléphonique en inscrivant leurs numéros fixes ou mobiles sur la plateforme officielle bloctel.gouv.fr. Elle est prévue aux articles L. 223‑1 à L. 223‑3 du Code de la consommation.
Ce mécanisme a été développé en réponse à la multiplication des appels commerciaux non sollicités et aux plaintes des consommateurs, afin de mieux protéger ces derniers contre le démarchage téléphonique abusif. L’objectif est de renforcer les droits des consommateurs en limitant les sollicitations intrusives, tout en imposant aux professionnels une obligation de vérifier la liste avant toute prospection.
L’inscription sur la liste est valable pour une durée de trois ans, renouvelée automatiquement.
La démarche à suivre :
· Le consommateur s’inscrit gratuitement sur la plateforme Bloctel et enregistre ses numéros fixes ou mobiles ;
· Le professionnel s’inscrit au service Bloctel et accède à la liste d’opposition ;
· Avant toute campagne de prospection, il vérifie si les numéros figurent sur la liste ;
· Il retire de ses fichiers de prospection les numéros inscrits sur Bloctel ;
· Il ne contacte que les consommateurs ayant expressément consenti au démarchage ;
· En cas de non-respect, il s’expose à des sanctions administratives prononcées par la DGCCRF.

Attention, même en étant inscrit sur Bloctel, certains appels restent possibles, pour des sondages par exemple.
b) Consentement préalable
Le démarchage téléphonique reste possible si le consommateur a donné un consentement explicite, libre et éclairé à être contacté par un professionnel pour la prospection commerciale.
c) Protection des données personnelles
Le démarchage téléphonique implique nécessairement le traitement de données personnelles. Toute collecte ou utilisation de ces données à des fins de prospection doit respecter le Règlement Général de la Protection des Données (RGPD) (Article 6) ainsi que la loi Informatique et Libertés de 1978. Le consommateur doit avoir donné un consentement spécifique, éclairé et documenté, qu’il peut retirer à tout moment. Cette exigence garantit que les démarches commerciales ne se font pas au détriment des droits fondamentaux à la vie privée et à la protection des données.
d) Contrats conclus à la suite d’un démarchage abusif
Lorsque le démarchage téléphonique est illégal ou effectué sans consentement, les contrats qui en résultent conclus à son issue peuvent être annulés. L’article L. 121-19 du Code de la consommation prévoit que le consommateur est en droit de demander l’annulation d’un contrat conclu à la suite d’un appel abusif, ce qui lui permet de se protéger financièrement et juridiquement.
4. Les sanctions
Les professionnels qui ne respectent pas les règles du démarchage téléphonique s’exposent à plusieurs types de sanctions. 
Sanctions administratives : 
Sur le plan administratif, ils peuvent encourir des amendes allant jusqu’à 75 000 € pour une personne physique et 375 000 € pour une personne morale (Articles L. 223-2 et L. 242-16 du Code de la consommation).
Sanctions pénales :
Des sanctions pénales sont prévues pour certains comportements. Le harcèlement téléphonique est puni par l’article 222-16 du Code pénal. L’usurpation de numéro ou la tromperie sur l’identité de l’appelant est sanctionnée par l’article 223-19 du Code pénal, tandis que les pratiques commerciales trompeuses (pratiques visant à induire en erreur le consommateur sur les caractéristiques, le prix ou les conditions d’un bien ou service) sont réprimées par les articles L. 121-2 et L. 121-3 du Code de la consommation. Par exemple, constitue une pratique commerciale trompeuse le fait d’afficher un faux prix promotionnel en prétendant qu’il s’agit d’une réduction exceptionnelle alors que le prix n’a jamais été plus élevé auparavant. Ces infractions peuvent entraîner, selon leur gravité, des amendes, des peines d’emprisonnement, des dommages et intérêts au profit des victimes, l’interdiction d’exercer certaines activités professionnelles, ainsi que la publication ou l’affichage de la décision de justice.
5. Recours et démarches
· S’inscrire à Bloctel pour s’opposer au démarchage.
· Signaler à la DGCCRF un non-respect de la réglementation, ou à la CNIL la violation des données personnelles.
· Demander l’annulation d’un contrat signé à la suite d’un démarchage téléphonique illégal (Article L. 121-19 Code de la consommation).
· Déclarer des appels abusifs ou non conformes à Bloctel ou à Signal Conso
6. Évolutions du droit
À partir du 11 août 2026, le démarchage téléphonique non sollicité sera interdit, sauf si le consommateur a donné un consentement préalable explicite ou si l’appel concerne un contrat en cours. Le dispositif Bloctel sera remplacé par un système opt-in, ce qui marque un changement par rapport à aujourd’hui. En effet, le dispositif actuel exige que les consommateurs s’inscrivent pour refuser les appels (opt-out), tandis que le dispositif qui entrera en vigueur fin 2026 exigera le consentement exprès des consommateurs pour être contactés. 
7. Sources
1. Service-public.fr : Démarchage téléphonique : droits et obligations
2. Generali.fr : Règles du démarchage téléphonique
3. Code de la consommation, Articles L. 121-17, L. 221-12, L. 223-1 à L. 223-3, L. 121-19, L. 242-16
4. Décret n°2008-121 du 15 février 2008 relatif à l’identification du démarcheur
5. Loi du 30 juin 2025 relative au démarchage téléphonique et à la protection des consommateurs

